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(54) Dispositif de communication radioélectrique dans un moyen de transport guidé

(57) L’invention concerne un dispositif de communi-
cation radioélectrique (10, 20) comportant une structure
continue rayonnante (a) percé d’une première série de
fentes (12), à l’intérieur de laquelle un signal hyperfré-
quence est injecté, une antenne directive (c) et un moyen

de transition (b) d’énergie entre la structure continue
rayonnante (a) et l’antenne directive (c) caractérisée en
ce que ledit moyen de transition (b) et ladite antenne
directive (c) sont constitués respectivement d’un deuxiè-
me et d’un troisième tronçons de structures rayonnantes.



EP 2 042 402 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de commu-
nication radioélectrique comportant une structure rayon-
nante continue, une antenne directive et un moyen de
transition d’énergie entre la structure rayonnante conti-
nue et l’antenne directive.
[0002] Une telle structure rayonnante continue - décri-
te par exemple dans le document FR 2 608 119 - est
utilisée sur certains sites de transports guidés urbains
afin de maintenir une couverture radio continue entre un
poste de supervision au sol et les trains, en s’affranchis-
sant le plus possible des conditions de propagation par-
ticulières liées à l’environnement de la voie (dans les
tunnels en particulier). Son fonctionnement est très dif-
férent de celui d’une antenne traditionnelle puisqu’il per-
met, via un réseau continu de fentes pratiquées dans un
guide d’ondes, d’apporter une petite partie de l’énergie
radiofréquence propagée à l’intérieur de la structure
rayonnante vers l’extérieur à proximité immédiate (quel-
ques dizaines de cm) de l’antenne du train mobile le long
de la voie, en s’affranchissant presque totalement des
conditions locales de propagation. Ce type de structure
est dit « continu » car il s’étend typiquement sur plusieurs
centaines de mètres de long.
[0003] La structure rayonnante continue connue cou-
vre ainsi efficacement une zone que l’on peut qualifier
de « à une dimension » concentrant l’énergie radiofré-
quence à proximité immédiate de la voie, le long de celle-
ci. Cette structure n’est cependant pas en mesure de
couvrir efficacement un volume important tel que celui
présenté par une station d’arrêt, une zone de garage ou
d’atelier. Il faudrait dans ce cas disposer le guide d’ondes
sous la forme d’un réseau de guides parallèles, réguliè-
rement espacés, ce qui s’avère économiquement irréa-
liste. La couverture radioélectrique de la station, du ga-
rage ou de l’atelier possède cependant un caractère né-
cessaire, voire vital.
[0004] Ces zones s’avèrent cependant moins con-
traintes du point de vue de la propagation radioélectrique
et sont couvertes efficacement par une propagation radio
libre, c’est-à-dire employant des antennes discrètes, di-
rectives, disposées de loin en loin, toutes les quelques
centaines de mètres à la voie. Une solution mixte exploi-
tant dans les zones à couverture radioélectrique com-
plexe un support rayonnant continu s’affranchissant de
ces contraintes d’environnement de propagation et, dans
les zones de couverture radioélectrique plus aisée des
antennes discrètes s’avère donc une configuration effi-
cace.
[0005] Afin de satisfaire ces contraintes, la solution
technique actuelle représentée sur la figure 1 est mise
en oeuvre : en extrémité 3 de la structure rayonnante
continue 1 (ici un guide d’ondes) subsiste une énergie
radiofréquence significative puisque l’atténuation liée à
la propagation et au rayonnement depuis le guide d’on-
des s’élève à une valeur inférieure à 20 dB par kilomètre
et que les longueurs de guide d’ondes généralement mi-

ses en oeuvre sont limitées à quelques centaines de mè-
tres, soit la distance inter-stations généralement rencon-
trée en transports guidés urbains. Cette énergie est pré-
levée par une transition 4 « guide / coaxial », est trans-
portée par un câble coaxial 5, puis alimente une antenne
directive 6 - par exemple de type Yagi -, assurant une
couverture radio en propagation libre dans le volume de
la zone à couvrir et relayée, le cas échéant, par d’autres
antennes similaires disposées judicieusement plus loin
et de loin en loin.
[0006] Cependant, une telle solution présente plu-
sieurs inconvénients : elle est relativement chère du fait
des transitions 4 « guide / coaxial », du câble 5 et de
l’antenne directive 6 à rajouter à chaque volume à cou-
vrir, elle est compliquée à mettre en oeuvre et le signal
hyperfréquence disponible en extrémité de guide d’on-
des est rapidement atténué en passant au travers des
transitions et du câble coaxial 5 vers l’antenne directive
6. De plus, des variations brutales des signaux transmis
sont enregistrées au passage entre le guide et l’antenne
directive.
[0007] Il n’est pas connu actuellement de solution op-
timale permettant d’accoler la technologie d’antenne di-
rective de type Yagi à la technologie de structure rayon-
nante continue pour réduire notamment le problème d’at-
ténuation du signal.
[0008] Il est connu de l’art antérieur des antennes di-
rectives à guides d’ondes à fentes. Ce type d’antenne
traditionnelle est en général disposé sur des pylônes en
hauteur afin de disposer d’un bon dégagement radio-
électrique et, en particulier, de dégager la première zone
de communication de Fresnel vers des mobiles. Ce type
d’antenne est destiné à rayonner de façon directive avec
un encombrement minimum toute l’énergie communi-
quée par un émetteur. Typiquement, selon le gain atten-
du d’une telle antenne, sa grande dimension, dévelop-
pée selon l’axe de propagation, ne dépasse pas quel-
ques longueurs d’ondes, soit une grande dimension in-
férieure à 1 mètre à 2,5 GHz. Au-delà d’une taille de
quelques longueurs d’ondes, le gain d’une telle antenne
et sa directivité ne croissent plus significativement et
n’ont plus de ce fait d’emploi pratique.
[0009] Il n’est pas possible cependant d’accoler direc-
tement une telle antenne directive en guide d’ondes à
une structure continue rayonnante à guide d’ondes - en
utilisant par exemple des guides de section identique -
car l’antenne du train passant brutalement au droit de la
zone de rayonnement de la section antenne directive
serait « éblouie » par la transition très brutale d’un signal
de puissance réduite, celui rayonné par la structure
rayonnante continue, vers un signal identique mais de
puissance beaucoup plus importante (typiquement 60
décibels de plus), due au rayonnement local intense de
cette antenne directive. La transition s’effectuant en une
distance très réduite, inférieure au mètre (longueur de
l’antenne directive) et parcourue à la vitesse du train, les
équipements radio train ou sol pourraient dès lors perdre
leur synchronisation et ne seraient de ce fait plus tem-
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porairement en état de communiquer efficacement entre
eux.
[0010] Le dispositif de communication de la présente
invention vise à résoudre les problèmes des dispositifs
de couverture radioélectrique de plusieurs zones dont
les conditions de propagation sont différentes les unes
des autres en proposant une solution économique, effi-
cace, simple à fabriquer et souple à mettre en oeuvre.
[0011] Conformément à l’invention, le dispositif de
communication comporte une structure continue rayon-
nante à guide d’ondes percé d’une première série de
fentes formant un premier tronçon de structure rayon-
nante, à l’intérieur de laquelle un signal hyperfréquence
est injecté, une antenne directive et un moyen de tran-
sition d’énergie entre la structure continue rayonnante et
l’antenne directive et tel que le moyen de transition et
l’antenne directive sont constitués respectivement d’un
deuxième et d’un troisième tronçon de structure rayon-
nante respectivement percés d’une deuxième et troisiè-
me séries de fentes, les premier, deuxième et troisième
tronçons de structure rayonnante étant adjacents et con-
sécutifs.
[0012] Le dispositif de communication de l’invention
satisfait également à l’une des caractéristiques
suivantes :

- la grande dimension de la première série de fentes
est très inférieure à la longueur d’onde du signal hy-
perfréquence se propageant dans la structure rayon-
nante,

- la grande dimension de la deuxième série de fentes
s’étend progressivement sur la longueur du deuxiè-
me tronçon, depuis la grande dimension de la pre-
mière série de fentes jusqu’à une dimension qui res-
te inférieure à celle de la troisième série de fentes,

- la grande dimension de la troisième série de fentes
est identique sur la longueur du troisième tronçon et
proche mais inférieure à la demi longueur d’onde du
signal propagé dans la structure rayonnante;

- le pas entre deux fentes consécutives est constant
et identique le long des trois tronçons de structure
rayonnante ;

- les fentes sont disposées transversalement à la di-
rection longitudinale de la structure rayonnante,

- la longueur du deuxième tronçon est comprise entre
1 et 20 mètres.

- la troisième série de fentes comprend jusque dix
fentes ;

- la troisième série de fentes est formée par la jonction
de la deuxième série de fentes avec la même série
de fentes inversée en ce que la grande dimension
diminue progressivement de la demi-longueur d’on-
de du signal propagé à une dimension très inférieure
à la longueur d’onde du signal propagé,

[0013] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description des
modes de réalisation du dispositif de communication,

description faite en liaison avec les dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique du dispositif de
communication radioélectrique par support rayon-
nant continu le long de la voie puis en propagation
libre par antenne directive de l’art antérieur,

- la figure 2 représente schématiquement un dispositif
de communication radioélectrique par support
rayonnant le long de la voie puis en propagation libre
conforme à un premier mode de réalisation,

- la figure 3 représente schématiquement un dispositif
de communication radioélectrique par support
rayonnant le long de la voie permettant localement
d’augmenter la portée de la liaison sol-train confor-
me à un second mode de réalisation.

[0014] La figure 1 est une vue schématique du dispo-
sitif de communication radioélectrique par support rayon-
nant continu le long de la voie puis en propagation libre
par antenne directive, et a été décrite précédemment.
[0015] La figure 2 représente schématiquement un
dispositif de communication radioélectrique 10 conforme
à un premier mode de réalisation. Le dispositif de com-
munication 10 est composé d’une structure rayonnante
formée par un guide d’ondes de section rectangulaire
présentant trois tronçons de structure rayonnante a, b,
c percés respectivement de fentes 12, 14 et 16. Le dis-
positif de communication 10 est disposé en surélévation
au-dessus du sol ou, le cas échéant, installé en voûte
de tunnel. Le premier tronçon rayonnant a s’étend dans
une zone de circulation d’un train sur une distance pou-
vant atteindre plusieurs centaines de mètres. Les deuxiè-
me et troisième tronçons b et c s’étendent dans une zone
permettant une montée progressive de la puissance
rayonnée, sur une distance de plusieurs mètres de long
compatible avec les caractéristiques de résistance au
variations brutales des signaux incidents des équipe-
ments radio train et sol, et permettant également de cons-
truire une directivité marquée des signaux vers la zone
à couvrir en propagation libre, après l’extrémité mécani-
que de la structure 10 (station, atelier, garage ou cou-
verture radioélectrique mixte par structure rayonnante
continue puis antennes discrètes). Le tronçon c permet
tout particulièrement d’exploiter et de rayonner toute
l’énergie résiduelle en extrémité de structure vers le vo-
lume à couvrir.
[0016] Le dispositif de communication 10 assure deux
fonctions : la première fonction, maintenue par le premier
tronçon a de structure rayonnante continue, permet de
communiquer dans une dimension de l’espace avec une
antenne d’un train circulant au-dessus et à proximité de
la structure. La deuxième fonction, maintenue par le troi-
sième tronçon c d’antenne directive, permet de commu-
niquer en propagation libre dans un volume avec une
antenne disposée à distance de l’extrémité du dispositif
de communication 10, par exemple sur un train quittant
le tronçon c. La structure rayonnante intermédiaire b per-
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met de passer progressivement et efficacement d’un mo-
de de fonctionnement à l’autre en permettant la transition
d’énergie radiofréquence entre la structure rayonnante
continue a et l’antenne directive c.
[0017] Les fentes 12 du premier tronçon a sont dispo-
sées transversalement à la direction longitudinale du gui-
de d’ondes et leur grande dimension est très inférieure
à la longueur d’onde du signal hyperfréquence se pro-
pageant dans le guide d’ondes. La grande dimension est
entendue comme étant la dimension de la fente dans le
sens transversal (aussi appelé « grand axe »), cette di-
mension étant nettement plus grande que la dimension
de la fente dans le sens longitudinal (aussi appelée
« petit axe »). Cette caractéristique permet de ne préle-
ver que très peu d’énergie le long du guide et donc d’ob-
tenir une structure rayonnante avec une très faible atté-
nuation linéique. Le signal rayonné est faible mais con-
tinu le long de la structure et de puissance suffisante afin
d’assurer une communication radio via l’antenne train se
déplaçant à proximité immédiate. Ce tronçon a est ap-
pelé « rayonnant continu ». Selon la configuration du ré-
seau de transport, il peut s’étendre sur plusieurs centai-
nes de mètres.
Les fentes 14 du deuxième tronçon b (qui correspond au
moyen de transition d’énergie) sont disposées transver-
salement à la direction longitudinale du guide d’ondes.
Leur grande dimension varie depuis la grande dimension
des fentes 12 du premier tronçon a (grande dimension
très inférieure à la longueur d’onde) jusqu’à une dimen-
sion qui reste inférieure à celle des fentes 16 du troisième
tronçon c (qui correspond à l’antenne directive). Les fen-
tes 16 du troisième tronçon c sont toutes identiques et
également transversales à la direction longitudinale du
guide d’ondes, et leur grande dimension est proche de
la demi-longueur d’onde du signal propagé dans le guide.
Pour des raisons de simplicité, seules quelques fentes
12, 14 et 16 sont représentées sur la figure 2. Le prélè-
vement d’énergie effectué, et par conséquent la puissan-
ce rayonnée depuis chaque fente 14 croît rapidement
lorsque la taille de celle-ci augmente, la taille de chaque
fente 14 restant toutefois inférieure à la demi-longueur
d’onde. Cette énergie est transférée depuis l’intérieur du
guide d’ondes vers l’extérieur. Une directivité, dans l’axe
du guide vers son extrémité et donc en direction du vo-
lume à couvrir après la fin du guide naît de la composition
des rayonnements des différentes fentes 12, 14, 16 suc-
cessives, régulièrement espacées et déphasées selon
le principe de calcul de distance inter-fentes expliqué ci-
dessous.
[0018] Dans le tronçon a, la théorie du rayonnement
de petites ouvertures due à H. A. Bethe, « Theory of dif-
fraction by small holes, Phys. Rev., vol. 66, pp. 1263,
1944 » s’applique. Dès lors, le rayonnement d’une petite
ouverture, ici une fente élémentaire 12, peut s’exprimer
sous la forme du rayonnement de dipôles magnétiques
équivalents notés m et s’écrivant sous la forme d’une
relation entre le champ magnétique propagé à l’intérieur

du guide d’ondes, noté H0, et d’un coefficient appelé

« polarisabilité magnétique de l’ouverture », noté αm . A

distance suffisante de l’ouverture, le moment magné-
tique du dipôle magnétique équivalent au rayonnement
de cette ouverture s’écrit sous la forme de la dyade m =
αm:H0. La polarisabilité magnétique d’une fente en forme

d’ellipse très allongée possède une solution analytique.
Elle s’écrit selon le grand axe de dimension « 2l » de

l’ouverture sous la forme ,

expression ou « e » est l’excentricité de l’ouverture en
forme d’ellipse, « K(e) » et « E(e) » sont respectivement
les intégrales elliptiques complètes de première et de
seconde espèce. La polarisabilité magnétique d’une
fente de géométrie rectangulaire 12 s’avère correcte-
ment approchée par celle d’une fente de géométrie el-
liptique de même grand et petit axe. Dès lors, le long du
tronçon rayonnant continu a, on dispose des fentes 12
de grand axe calculées telles que la polarisabilité de ces
fentes permette un couplage réduit d’environ 60 décibels
entre la puissance propagée à l’intérieur du guide et celle
rayonnée à l’extérieur, permettant le passage d’une pu-
issance suffisante à entretenir la communication sol-
train. L’expression précédente de la polarisabilité mag-
nétique de l’ouverture montre également que αm croit en

fonction de l3.
[0019] Le long du tronçon b de transition, on augmente
très progressivement la polarisabilité des ouvertures en
modifiant régulièrement ce paramètre l des fentes 14 afin
que, depuis les -60 dB initiaux, on monte progressive-
ment le niveau de puissance rayonnée extrait du guide
et reçu par l’antenne du train en translation à proximité.
L’évolution de cette dimension l est calculée afin que
l’évolution de la puissance transmise par chaque fente,
qui varie en l3 , produise la variation linéaire de montée
en puissance requise le long de ce tronçon b, tant que
l’hypothèse de Bethe des petites ouvertures reste valide.
En fin de tronçon b, la puissance du signal rayonné a
augmenté fortement.
[0020] Dans l’antenne directive formée par le tronçon
c, partant de ce niveau de rayonnement déjà important
obtenu progressivement le long du deuxième tronçon b,
l’objectif est d’utiliser au mieux toute l’énergie résiduelle
afin de rayonner rapidement et efficacement toute l’éner-
gie résiduelle en extrémité de guide. Une fente résonante
en demi-onde dans l’air, correctement alimentée, pos-
sède une efficacité de rayonnement importante et pré-
sente la propriété de rayonner pratiquement toute l’éner-
gie qui lui est communiquée. Dès lors, si l’on dispose
dans ce troisième tronçon c une fente résonante 16 en
demi-onde à la fréquence de travail, celle-ci rayonne de
part et d’autre de son plan l’essentiel de l’énergie inci-
dente. Cette énergie est donc rayonnée pour moitié dans
le demi-milieu interne au guide d’ondes (elle est réinjec-
tée dans celui-ci) et rayonnée pour moitié vers l’extérieur.
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En pratique, Il subsiste donc dans le guide d’ondes, dans
le tronçon c, après une première fente 16 résonante en
demi-onde, environ la moitié de la puissance initiale. On
dispose dès lors un nombre réduit n de fentes résonantes
16 en demi-onde successives (n < 10) dans cette partie
c terminale afin que l’on puisse considérer que toute
l’énergie résiduelle est effectivement rayonnée, fente 16
après fente 16. Ce processus conduit à une atténuation

rapide, proche de , de la puissance transmise en

interne au guide et au rayonnement efficace de toute
l’énergie résiduelle, sans pertes additionnelles (transi-
tions, connecteurs, câble) et dans la direction de propa-
gation commune aux trois tronçons a, b et c. L’extrémité
du guide ne transportant plus d’énergie radiofréquence
pourra être laissée ouverte, simplement protégée par un
capuchon diélectrique assurant l’étanchéité mécanique.
[0021] Le pas entre deux fentes 12, 14 et 16 consé-
cutives est fonction de la section du guide d’ondes et de
la longueur d’onde des signaux utilisés. Il est calculé de
manière à obtenir un signal d’amplitude constante tout
le long du dispositif de communication à proximité de la
structure rayonnante continue, en particulier au-dessus
d’une fente, ou entre deux fentes. Il est obtenu en prenant
en compte le déphasage de signaux alimentant les fentes
du guide d’ondes, à partir de la longueur d’onde guidée
- elle-même fonction des dimensions géométriques in-
ternes du guide et de son mode de propagation - ainsi
que du déphasage subi dans l’air, hors du guide d’ondes,
par l’ensemble des rayonnements des fentes contribuant
au champ total reçu en tous points de réception à proxi-
mité du guide. Cette distance inter-fentes est constante
et identique le long des tronçons a, b et c afin d’assurer
un niveau croissant continûment de signal au-dessus du
guide d’ondes.
[0022] Le guide d’ondes rayonnant est installé le long
de la voie de transport sous la forme de tronçons unitaires
raccordés électriquement et mécaniquement entre eux.
Afin d’assurer le transport et le montage/démontage aisé
de ces tronçons, la longueur de chacun de ces tronçons
unitaire est limitée en pratique à une valeur n’excédant
pas 20 m. Un tronçon terminal est formé des tronçons b
et c représentés en figure 2. L’antenne directive formée
par le troisième tronçon c présente une longueur courte,
limitée à moins de dix fentes, de longueur nettement in-
férieure à un mètre. Le deuxième tronçon de transition
b pourra avantageusement avoir une dimension au plus
égale à la longueur d’un tronçon unitaire moins la lon-
gueur du tronçon c. Le premier tronçon rayonnant continu
a, très long, est réalisé par tous les autres tronçons uni-
taires situés en amont mais peut en variante, faire partie
du tronçon terminal, en fonction de la dynamique de va-
riation des signaux tolérable par les équipements radio
et donc de la distance de transition effective nécessaire
à assurer les tronçons b et c.
[0023] Au-delà de l’antenne directive formée par le

troisième tronçon c, la couverture radioélectrique aval
s’effectue en propagation libre, c’est-à-dire avec des ca-
ractéristiques fonction de l’environnement radioélectri-
que propres à l’environnement de propagation de station,
d’atelier, de garage ou, de voie dans le cas de la solution
mixte d’exploitation par structure rayonnante continue et
antennes discrètes.
[0024] L’explication ci-dessus a été donnée en consi-
dérant un train évoluant au-dessus du dispositif de com-
munication et quittant cette zone de couverture radioé-
lectrique. Le tronçon terminal rayonnant formé des
deuxième et troisième tronçons b et c assure la montée
en puissance progressive des signaux reçus par le train.
Le problème est réversible lorsqu’un train approche de-
puis une zone non-équipée par le dispositif de commu-
nication selon l’invention vers une zone équipée, en as-
surant une décroissance continue de la puissance des
signaux reçus depuis cette fois l’antenne directive (troi-
sième tronçon c) jusqu’à la structure rayonnante conti-
nue (premier tronçon a). Cette disposition réversible est
particulièrement utile dans le scénario où deux tronçons
de voie à couverture radioélectrique complexe requièrent
l’emploi d’un guide d’ondes rayonnant et encadrent un
environnement plus simple dont la couverture radioélec-
trique est assurée par une ou des antenne(s) discrète(s)
consécutives. En extrémité de première zone à guide
d’ondes équipée d’un tronçon terminal de transition con-
forme à l’invention, la puissance des signaux transmis
augmentera progressivement, en accord avec la dyna-
mique tolérable par les équipements radio utilisés. Les
conditions de propagation libre s’appliquent ensuite dans
l’environnement de propagation libre intermédiaire pour
lequel un maximum d’énergie radiofréquence a cepen-
dant été communiqué par le tronçon terminal de transi-
tion à pertes très réduites, permettant ainsi d’assurer une
propagation libre efficace. A proximité de la seconde zo-
ne d’installation du guide d’ondes à nouveau couverte
par un guide d’ondes rayonnant selon l’invention, le si-
gnal augmentera du fait de la proximité de la source de
rayonnement puis, passé le début du troisième tronçon
c et le long du deuxième tronçon b, le signal décroîtra
progressivement sur quelques mètres, jusqu’à revenir
au niveau de base reçu tout le long du premier tronçon a.
[0025] Dans ce premier mode de réalisation, les pre-
mier, deuxième et troisième tronçons du dispositif de
communication sont adjacents et consécutifs, le second
tronçon b permettant de passer progressivement d’un
mode de fonctionnement continu de faible rayonnement
à un mode de fonctionnement local de rayonnement in-
tense.
L’invention permet donc de réaliser très simplement et
économiquement un dispositif de communication radioé-
lectrique qui assure deux types de communication dans
deux environnements de propagation différents.
Ce dispositif autorise une montée continue en puissance,
sur une longueur ajustable, pouvant atteindre plusieurs
mètres et permettant aux équipements radio embarqués
sur le train de « suivre » cette montée en puissance pro-

7 8



EP 2 042 402 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

gressivement, sans risque de perte de synchronisation
des signaux.
[0026] En variante, il est possible de renforcer locale-
ment le rayonnement en pratiquant localement des fen-
tes de taille plus importantes sur quelques mètres, par
exemple dans le cas où le guide d’ondes est physique-
ment et localement éloigné de l’antenne du train pour
contourner un appareil de voie. L’énergie supplémentai-
re rayonnée localement sur ces quelques mètres permet
de pallier l’atténuation supplémentaire liée à cet écart de
distance accru localement. Une telle variante est repré-
sentée par la figure 3.
[0027] Sur une région de la structure rayonnante 20
où l’on souhaite accroître localement le rayonnement du
signal, il est pratiqué entre deux tronçons rayonnants
continus a une première série de fentes 14 (zone rayon-
nante intermédiaire b) dont la grande dimension croît
depuis une longueur très inférieure à la longueur d’onde
du signal propagé dans le guide à une longueur inférieure
à la demi-longueur d’onde. Il est ensuite pratiqué une
deuxième série de fentes 14’ (zone rayonnante intermé-
diaire b’) dont la grande dimension décroît depuis une
longueur inférieure à la demi-longueur d’onde à une lon-
gueur très inférieure à la longueur d’onde du signal pro-
pagé dans le guide. Le profil d’évolution de la longueur
des grands axes des fentes dans ces tronçons intermé-
diaires b et b’ est déterminé théoriquement comme cela
a été décrit précédemment pour le deuxième tronçon b.
La série de fentes du tronçon b, suivie de la série de
fentes du tronçon b’ crée localement un tronçon c’ rayon-
nant plus intense. Afin d’obtenir le renforcement du signal
nécessaire sur la longueur souhaitée, le tronçon c’ peut
être développé sur la longueur souhaitée en ajoutant des
fentes dont les grandes dimensions sont toutes égales
à celle de la dernière fente 14 du tronçon b ou à la pre-
mière fente 14’ du tronçon b’. Cette dimension, limite
supérieure du grand axe des fentes des tronçons b, c’,
b’ est calculée à partir de l’expression précédente de la
polarisabilité magnétique αm de la fente afin d’obtenir la
puissance rayonnée nécessaire à compenser l’atténua-
tion supplémentaire liée à l’écart de distance accru loca-
lement puis, à autoriser un retour à un fonctionnement
de type a après cette zone de renforcement local c’ de
signal, via le tronçon b’. Bien entendu, l’énergie du signal
propagé après ce type de zone est atténuée par rapport
à une structure à guide d’ondes ne comprenant pas les
tronçons b, c’ et b’, ce qui sous-entend qu’il faut, à lon-
gueur égale de guide d’ondes, prévoir des répéteurs en
plus grand nombre.
[0028] Le fonctionnement d’un tel dispositif a été décrit
en considérant le cas de figure d’une communication sol
vers trains, où l’énergie radiofréquence est communi-
quée à la structure rayonnante à destination des trains.
Le principe général de réversibilité émission-réception
des antennes s’applique à l’invention, c’est-à-dire dans
le cas d’une communication trains vers sol pour laquelle
de l’énergie radiofréquence est émise par l’antenne train,
captée par la structure rayonnante et propagée en inter-

ne à cette structure jusqu’à un équipement de réception
distant.

Revendications

1. Dispositif de communication radioélectrique (10, 20)
comportant une structure continue rayonnante (a) à
guide d’ondes percé d’une première série de fentes
(12) formant un premier tronçon de structure rayon-
nante, à l’intérieur de laquelle un signal hyperfré-
quence est injecté, une antenne directive (c) et un
moyen de transition (b) d’énergie entre la structure
continue rayonnante (a) et l’antenne directive (c) ca-
ractérisée en ce que ledit moyen de transition (b)
et ladite antenne directive (c) sont constitués res-
pectivement d’un deuxième et d’un troisième tron-
çon de structure rayonnante respectivement percés
d’une deuxième et troisième séries de fentes (14,
16), lesdits premier, deuxième et troisième tronçons
de structure rayonnante (a, b, c) étant adjacents et
consécutifs.

2. Dispositif de communication radioélectrique (10, 20)
selon la revendication 1 caractérisé en ce que la
grande dimension de la première série de fentes (12)
est très inférieure à la longueur d’onde du signal hy-
perfréquence se propageant dans la structure rayon-
nante.

3. Dispositif de communication radioélectrique (10, 20)
selon la revendication 1 caractérisé en ce que la
grande dimension de la troisième série de fentes
(16) est identique sur la longueur du troisième tron-
çon (c) et proche mais inférieure à la demi longueur
d’onde du signal propagé dans la structure rayon-
nante.

4. Dispositif de communication radioélectrique (10, 20)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que la grande dimension
de la deuxième série de fentes (14) s’étend progres-
sivement sur la longueur du deuxième tronçon (b),
depuis la grande dimension de la première série de
fentes (12) jusqu’à une dimension qui reste inférieu-
re à celle de la troisième série de fentes (16).

5. Dispositif de communication radioélectrique (10, 20)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que le pas entre deux
fentes (12, 14, 16) consécutives est constant et iden-
tique le long des trois tronçons de structure rayon-
nante (a, b, c).

6. Dispositif de communication radioélectrique (10, 20)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que les fentes (12, 14,
16) sont disposées transversalement à la direction
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longitudinale de la structure rayonnante.

7. Dispositif de communication radioélectrique (10, 20)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes caractérisée en ce que la longueur du
deuxième tronçon (b) est comprise entre 1 et 20 mè-
tres.

8. Dispositif de communication radioélectrique (10, 20)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes caractérisée en ce que la troisième série
de fentes (16) comprend jusque dix fentes.

9. Dispositif de communication radioélectrique (10, 20)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes caractérisée en ce que la troisième série
de fentes (16) est formée par la jonction de la deuxiè-
me série de fentes (14) avec la même série de fentes
(14’) inversée en ce que la grande dimension dimi-
nue progressivement de la demi-longueur d’onde du
signal propagé à une dimension très inférieure à la
longueur d’onde du signal propagé.
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